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Article 12

1. Si, après la troisième séance dýélection, il reste encore des sièges à pourvoir,
il peut.être à tout moment formé surla demande,, soit de l'Assemblée Générale,
soit du Conseil de Sécurité, une Commission mé4îâtr.icé de'six'membres nommés
trois par lAssemblée Générale, trois ýar le Conseil de Sécurité, en vue de choisir
par un vote à la majorité absolue, pour chaque siège non pourvu, un nom à
présenter à l'adoption séparée de l'Assemblée Oénérale et du Conseil de
Sécurité.

2. La Commission médiatrice peut porter sur sa liste le ýIom de toute personne
satisfaisant aux conditions requises et qui recueille l'unanimité de ses sýffrage,,,i
lors même qu'il n'aurait pas figuré sur la liste de présentation visée à l'article 7.

3. S' la Commission médiatrice constate qu'elle ne peut réussir à assurer
l'élection, les membres de la Côur déjà nommes pourvoient aux sièges vacants,
dans un délai à fixer par le Conseil de Sécurité, en choisissant parmi les personnes
qui ont obtenu des suffrages soit dans l'Assemblée Générale, soitdails le Conseil
de: Sécurité.

4. Si, parnil les jugés, il y "a; partage< la, voix. dii.juge le, plus
âgé l'emporte.

Article 13

1. Les membres de la Cour sont élus pour neuf ans et ils sont rééligibles;
toutefois, en ce qui concerne les juges nommés à la première élection de la
Cour, les fonctions de cinq juges prendront fin au bout de trois ans, et cellps de
dint'l auties:iu a prendront fin au 'bout dÉ"Six ans.

2. Les juges dont les fonctions prendront fin au terme des périodes initiales
de trois et six ans mentionnées ci-dessus seront désignés par tirage au sort
effectué par le Secrétaire Général, immédiatement après qu'il aura été procédé
à la première élection.

11es i»embres dela Courrestent en, fohetidniiiequ'à >ur "ement.... 1 - . ý PA res.e.rçmvia,ýe m'en't, ils: c'ontiunent,
ejÀ saisis.

4. En cas de démission d'un membre de la Cour, la démission sera adressée
au Président de la Cour, pour être transmise au Secrétaire Général. Cette
dernière notication emporte vacance dé ý ýiëge.
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Le membre de la Cour élu en remplacement d'un membre dont le màndat
n'est pas expiré achève le terme du mandat de son prédécesseur.
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1 En cas de doute, la Cour décide.


